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COMMUNIQUE 
 

 

 

Bernadette Caillard Humeau, Vice-présidente d’Angers Loire Métropole, accueille, le mercredi 16 juin à 15h00 à la 

Maison du tramway, Nicolas Deschamps, Directeur Régional France Telecom Orange des Pays de la Loire. Ils 

signeront un protocole de partenariat qui formalise la volonté de la collectivité d’accompagner un employeur 

important d’Angers Loire Métropole, France Telecom Orange (déjà engagé dans une démarche de plan de 

déplacements à Nantes et à Rennes). L’opérateur souhaite étendre cette démarche à l’ensemble de son territoire 

régional recouvrant la Bretagne et les Pays de la Loire.   

 

Angers Loire Métropole s’est elle-même investie depuis 2004 dans une démarche similaire, afin d’encourager ses 

propres agents à modifier leurs comportements, que ce soit pour leurs trajets domicile-travail ou pour leur 

déplacements professionnels.  

 

Autorité organisatrice des transports sur son territoire, la communauté d’agglomération montre une volonté 

affirmée d’accompagner toute initiative en faveur des mobilités nouvelles, volonté marquée notamment par une 

offre qui s’enrichira, dans un an environ, d’un mode de transport performant : le tramway.  

 

Aujourd’hui, près de 30 plans de déplacements ont été signés sur le territoire d’Angers Loire Métropole. Ce 

partenariat avec France Telecom Orange est un fait marquant pour ce territoire : cet employeur représente à lui 

seul près de 700 collaborateurs répartis sur 3 sites principaux : Orgemon (255 salariés), Ramon (155 salariés) et St 

Barthélémy (220 salariés). L’opérateur compte par ailleurs 5 boutiques Orange (65 salariés) : 3 en centre ville et 3 

dans les centres commerciaux (Espace Anjou, Grand Maine et ST Serge). 

 

L’opérateur a par ailleurs pour objectif de réduire ses émissions de CO2 de 20% entre 2006 et 2020, notamment 

par des actions dans le domaine du transport et par la signature de Plans. 

Ainsi il propose 3 actions incitatives à ces salariés : une aide de 50% sur le prix du titre de transports (20 salariés 

angevins concernés à date), une aide à l’usage du vélo avec 100€ offert sur l’achat d’un vélo (15 salariés angevins 

en ont bénéficiés) et un kit vélo offert d’un valeur de 50€ comprenant casque, gilet, poncho, écarteur, matériel de 

réparation (30 salariés angevins en ont profités). Enfin, en septembre, France Telecom Pays de la Loire lancera un 

site de covoiturage dédié aux personnes de l’entreprise.   
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ANGERS LOIRE METROPOLE 
ACCOMPAGNE LES DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL 

 

 

  

Parce que la voiture  est aujourd’hui un service parmi d’autres pour aider à la mobilité des citoyens, Angers Loire 

Métropole s’est engagé, parmi les premières, et ce avant toute obligation réglementaire, dans la mise en place 

d’un Plan de Déplacement d’Etablissement. 

 

En effet, depuis 2004, les agents de la Ville d’Angers, du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et d’Angers 

Loire Métropole bénéficient d’un large éventail de mesures les encourageant à adopter de nouveaux 

comportements en matière de trajets domicile-travail et de déplacements professionnels. 

 

En parallèle, Angers Loire Métropole a mis en place un Conseil en Mobilité. Celui-ci a pour objectif  d'encourager 

et d'inciter à la création de Plans de Déplacement Etablissement, puis d'accompagner les établissements dans 

leur démarche. 

 

 Angers Loire Métropole a en effet la volonté de sensibiliser l'ensemble des salariés de l'agglomération à l'usage 

des modes alternatifs à la voiture individuelle et le Conseil en Mobilité est à leur côté pour faire évoluer les 

pratiques de mobilité sur l'agglomération angevine. 

 

Au-delà des enjeux environnementaux dont nous avons tous pleinement conscience, il s’agit d’une démarche 

destinée à favoriser le lien social et à envisager différemment nos villes. L’arrivée prochaine de la première ligne 

du tramway angevin, en juin 2011, constitue un signe fort pour un territoire dont l’espace urbain va être repensé, 

pacifié, rendu aux modes de transports doux et actifs. 

 

C’est donc en toute logique qu’Angers Loire Métropole a répondu présente et a choisi d’apporter, par le biais de 

la Direction Transports, un accompagnement plus approfondi, personnalisé à des établissements qui comme 

France Telecom Orange à Angers et à Saint Barthélémy d’Anjou, ont choisi de se lancer dans la démarche. 
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BILAN DES PLANS DE DEPLACEMENTS ENGAGES 

SUR LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION 
 

 

Près de 30 structures se sont engagées dans un PDE (Plan de Déplacements d’Etablissements) sur le territoire de 

l’agglomération : beaucoup d’établissements publics et de plus en plus d’entreprises privées adhèrent à ce projet. 

Leur démarche est plus ou moins avancée : diagnostic pour certains, plan d’actions déjà mis en œuvre pour 

d’autres.  

 

 

1 – La structure des établissements  

 

Les caractéristiques générales des établissements engagés sont les suivantes : 
- une majorité d’établissements publics et de plus en plus d’entreprises privées enclenchent le processus 

(Caisse Régionale du Crédit Agricole, Scania, …) ; 
- des établissements scolaires et universitaires : UCO et Université d’Angers mais également Lycée David 

d’Angers, ESAIP, ESA ; 
- plusieurs établissements multi-sites aux contraintes spécifiques : Conseil Général, Ville 

d’Angers/ALM/CCAS, CCI, Université d’Angers, La Poste, Orange/France Télécom ; 

 

En termes de population potentiellement sensibilisée cette démarche concerne environ 23 500 salariés avec : 
- 6 établissements de + de 1000, voire + de 2000 salariés ; 
- En dehors de ces grandes structures, la moyenne est d’environ 330 employés par entreprise ayant des 

profils assez diversifiés (tertiaire, production...) 

 

2 - L’état d’avancement des PDE  

 

L’état d’avancement est, pour certaines entreprises, difficile à évaluer, puisque le suivi de leur démarche est 

complexe (changement du responsable PDE, absence de réponse aux outils de suivi,…). En synthèse : 

 
- 13 établissements ont finalisé leur plan d’actions et sont dans la phase sensible, celle qui consiste à 

suivre et faire vivre le PDE (CCI, CG, ALM/Ville/CCAS, CHU, ADEME, ESA, DDE Cité Administrative, Caisse 
des Dépôts, EDF, Crédit Agricole) ; 

 
- les autres établissements sont soit en phase de réalisation du diagnostic ou de lancement de l’enquête, 

soit plus avancés dans la phase d’élaboration du plan d’actions ; l’Université d’Angers et Scania 
Production sont par exemple en phase de diagnostic; 

 
- certains établissements n’ont pas encore commencé leur PDE, mais s’y intéressent fortement et 

souhaiteraient démarrer dans les mois à venir (institut Mongazon, lycée du Frêne, ….) 
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3 – Les actions engagées  

 

Les actions de communication (infos ou espaces dédiés sur intranet) sont le plus souvent réalisées du fait de la 

facilité de leur mise en œuvre. 

 

Pour ce qui est des actions concrètes en faveur des déplacements alternatifs, l’usage du vélo ressort 

majoritairement :   mise en place de parkings vélos, création d’un kit vélo et  mise à disposition de vélos de 

service. 

 

Concernant le covoiturage, les principales actions sont : création d’un lien intranet vers le site covoiturage49,  

communication et sensibilisation. 

 

S’agissant du développement de l’usage des transports en commun, tous les employeurs ont instauré le 

remboursement des abonnements à hauteur de 50% ; la mise à disposition de tickets pour les déplacements 

professionnels constitue également l’une des mesures pratiquées. 

 

4 – L’accompagnement d’Angers Loire Métropole   

 

Sur le territoire de l’agglomération, ALM propose plusieurs opérations ou partenariats aux établissements qui 

s’engagent dans la démarche PDE. Il s’agit des Co-Mobiles, du Challenge Entreprise, et du protocole de 

partenariat PDE proposé par ALM : 

 
- la plupart des entreprises engagées dans un PDE participent ou ont participé aux Co-Mobiles (à noter 

que cette participation constitue une action du protocole de partenariat)  

 
- le Challenge Entreprise, est d’une part un vecteur qui amène les entreprises vers la démarche plus 

approfondie du PDE (en poursuivant vers les Co-Mobiles ou la signature du protocole), d’autre part un 
moyen pour faire vivre et évaluer leur PDE : La Poste, EDF, CHU, Angers Loire Tourisme, Logi-Ouest ont 
ainsi participé à l’édition 2009  

 
- s’agissant du Protocole de Partenariat PDE proposé par ALM, il a été lancé en 2009. EDF Direction 

Commerciale et le Groupe La Poste ont été les deux premiers signataires. La Caisse des Dépôts est donc 
le troisième. 
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POURQUOI LE PLAN DE DÉPLACEMENTS POUR FRANCE TELECOM 
ORANGE ? 

 

La responsabilité d’ entreprise fait partie intégrante de la stratégie du Groupe France Télécom 

Orange et le respect de l’environnement en est l’un des engagements majeurs avec une 

politique qui s’appuie sur la charte de déontologie du groupe.  

France Telecom Orange a pour objectif de réduire ses émissions de CO2 de 20% entre 2006 

et 2020, notamment par des actions dans le domaine du transport et par la signature de Plans 

de Déplacement d’Entreprise dans une vingtaine de villes en France dont Nantes et Rennes 

sur le territoire Ouest .  

Le groupe présent sur l’agglomération angevine avec trois  sites et cinq boutiques et près de 

700 salariés, est un acteur économique qui entend contribuer positivement au développement 

durable du territoire. La promotion du recours à des modes de déplacements alternatifs par 

les salariés pour leur trajet domicile-travail et leurs déplacements professionnels, tel que le 

prévoit un Plan de Déplacements d’Entreprise, renforce cet engagement.  

Le Plan de déplacement d’entreprise territorial a fait l’objet d’une concertation  avec les 

représentants du personnel et s’ articule sur les trois  axes suivants : aide au transport, aide à 

l’usage du vélo et promotion du covoiturage. 

 

La conduite du Plan de Déplacements d’Entreprise du Groupe induit la connaissance 

préalable et l’analyse globale des déplacements domicile-travail des salariés sur 

l’agglomération, qui nécessite le concours d’Angers Loire Métropole. De même, la mise en 

œuvre, l’évaluation du PDE ne seront efficaces qu’avec une collaboration étroite entre la 

collectivité et la direction.  
 


